
Schéma 
de développement 

économique 
du Coeur d’Hérault(1) 

 Promouvoir et Animer (par des évènements) l’activité économique

Appuyer le développement et la structuration de l’activité 
«Viti/Vinicole» 

Optimiser le potentiel des filières agricole et agroalimentaire

Appuyer le développement et la structuration des Eco-activités

Développer les activités ‘Santé - Bien être 

Appuyer le développement et la structuration de l’économie touristique

Appuyer le développement et la structuration des métiers d’art et du patrimoine vivant

=Coordination, impulsion, promotion des évènements économiques 
thématiques et transversaux 
=Organisation et réalisation des évènementiels 
économiques thématiques et transversaux 
=Accompagnement du développement, de l’innovation dans 
les entreprises et promotion du développement des réseaux d’entreprises 
=Encourager et accompagner les projets de l’économie sociale et solidaire 

=Conception d’un projet collectif de développement 
=Développement et structuration de l’Oenotourisme 

=Appui à la valorisation commerciale des vins 

=Accompagnement à la diversification et à l’innovation dans ces filières 

=Animer une Agence de développement économique 
en Coeur d’Hérault 

Organiser l’intervention économique sur le territoire du Pays

=Gestion d’une Observatoire socio-économique  

=Réalisation d’un schéma immobilier et foncier d’entreprises

Planifier et concrétiser une offre foncière et immobilière dans le 
cadre d’un schéma de développement immobilier

Renforcer la qualité de l’accueil des entreprises 
et porteurs de projets

Mettre en place une stratégie de promotion, de prospec-
tion et de commercialisation en lien avec les filières straté-
giques et les ZA vitrines du Pays 

=Réalisation d’une Charte d’accueil et d’accompagne-
ment des entreprises   

=Conception d’une stratégie de promotion économique 

 AXE 1 - DISPOSER DES MOYENS INDISPENSABLES 
A L’ACCUEIL ET AU DEVELOPPEMENT DES ENTREPRISES

=Conception d’un parc d’immobilier d’entreprises de qualité 

=Renforcement de l’attractivité économique des centres villes

=Soutien à l’accès au foncier agricole 

=Réalisation d’une Halle expo 

=Consolidation et développement de l’accueil des entreprises 
en pépinière multipolaire 

=Consolidation de la bourse de l’immobi-
lier et du foncier d’entreprises

=Accompagnement à la créa-
tion, au développement et à la 
transmission d’entreprises

=Animation des 
Parcs d’Activité Eco-
nomiques  

=Mise en oeuvre de la stratégie de promotion économique et 
de commercialisation

=Animation de la filière éco construction 
=Veille sur le développement des éco-activités 

=Structuration et accompagnement du développement des circuits 
courts alimentaires de proximité (Projet d’alimentation locale et agro-
alimentaire) 

=Amélioration de la structuration et de la valorisation commerciale  

=Animation de la Maison de l’Emploi et coordination du réseau de partenaires 

=Renforcement et accompagnement du développement des entreprises des métiers 
d’art et du patrimoine vivant 

=Renforcement et accompagnement du développement des entreprises touristiques 

=Etude des potentialités de développement de la filière 
santé et bien-être 

Coordonner, impulser et animer les interventions en faveur de l’emploi sur le territoire du Pays

Mettre en œuvre une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences Territoriale

=Développement de l’outil d’information en ligne 
=Organisation et réalisation des actions territoriales 

=Coordination, impulsion, promotion des évènements dédiés à l’emploi, aux RH et aux métiers 

=Informer et accompagner les entreprises en développement ou en difficulté sur leur problématique RH

=Animer un dialogue social territorial et coordonner les ADEC du Territoire 
(Actions de Développement des Emplois et des Compétences) 

AXE 2 - VISER UNE EXCELLENCE ECONOMIQUE TERRITORIALE 

=Favoriser la professionnalisation et la qualification des ressources humaines du territoire 
(Dirigeants d’entreprises, Salariés, demandeurs d’emploi) 

AXE 3 - DEVELOPPER ET ORGANISER UN ENVIRONNEMENT 
SOCIAL ET DURABLE FAVORABLE A LA DYNAMIQUE ECONOMIQUE

(1) Schéma approuvé par les Communautés de Communes du Pays Coeur d’Hérault le 24 octobre 2012




